
 

F 

Point 4.7 de l’ordre du jour CX/CAC 24/47/9 
Août 2024 

PROGRAMME MIXTE FAO/OMS SUR LES NORMES ALIMENTAIRES 

COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS 

Quarante-septième session 

 

TRAVAUX DU COMITÉ DU CODEX SUR LES RÉSIDUS DE PESTICIDES (CCPR) 

1. La Commission est invitée à adopter les normes et textes apparentés soumis pour adoption finale, tels 
qu’ils figurent dans la partie 1 du présent document. 

2. La Commission est également invitée à adopter le texte soumis à l’étape 5, qui figure dans la partie 2 
du présent document. S’il est adopté, celui-ci sera avancé à l’étape 6 pour observations 
supplémentaires et examen par la 56e session du Comité du Codex sur les résidus de pesticides 
(CCPR).  

3. Les observations reçues du Comité, à sa 55e session, concernant les normes et textes apparentés qui 
sont soumis pour adoption, figurent dans le document publié sous la cote CX/CAC 24/47/9 Add.1. 

4. La Commission est également invitée à approuver la liste prioritaire de pesticides proposés pour 
évaluation par la Réunion conjointe FAO/OMS sur les résidus de pesticides. Elle figure dans la partie 3 
du présent document. 

5. La Commission est invitée à approuver la révocation de certaines dispositions relatives aux résidus de 
pesticides telle que recommandée par le Comité et comme indiqué dans la partie 4 du présent 
document. 

6. La Commission est invitée à approuver l’interruption des travaux sur certains projets de dispositions 
relatives aux résidus de pesticides telle que proposée par le Comité et comme indiqué dans la partie 5 
du présent document. 

7. La Commission est enfin invitée à prendre note d’un autre point relatif à la portée des directives pour le 
suivi de la pureté et de la stabilité des matériaux de référence et des solutions mères apparentées 
pendant un stockage prolongé, comme indiqué à la partie 6 du présent document. 

8. L’examen critique de ces textes sera réalisé à la 87e session du Comité exécutif de la Commission du 
Codex Alimentarius.  
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Partie 1 – Normes et textes apparentés soumis pour adoption finale  

Normes et textes apparentés Référence Étape 

Limite maximale de résidus (LMR) pour différentes associations 
pesticide/produit(s) 

REP24/PR55,  
sous-alinéa 222 i) a), 
annexe II 

5/8 

Amendements corollaires aux CXL pour le groupe/sous-groupe 
des poivrons LMR dans les okras 

REP24/PR55,  
sous-alinéa 222 i) c), 
annexe VII 

Adoption 

Amendement corollaire de la Classification des produits destinés 
à l’alimentation humaine et animale (CXA 4-1989) – Produits 
supplémentaires pour la Classe D – Produits alimentaires 
transformés d’origine végétale 

REP24/PR55,  
alinéa 222 iv),  
annexe VIII 

Adoption 

 
Partie 2 – Normes et textes apparentés soumis pour adoption à l’étape 5 

Normes et textes apparentés Référence Étape 

Directives pour le suivi de la pureté et de la stabilité des matériaux 
de référence de pesticides et des solutions mères apparentées 
pendant un stockage prolongé 

REP24/PR55,  
alinéa 230 i),  
annexe IX 

5 

 
Partie 3 – Liste prioritaire de pesticides proposés pour évaluation par la Réunion conjointe FAO/OMS 
sur les résidus de pesticides, en vue de son approbation 

Texte Référence  

Liste prioritaire de pesticides proposés pour évaluation par la JMPR 
REP24/PR55, 
paragraphe 261,  
annexe X 

 

Partie 4– Normes et textes apparentés du Codex dont la révocation est proposée, pour approbation 

Texte Référence  

CXL pour différentes associations pesticide/produit(s) 
REP24/PR55, 
sous-alinéa 222 i) b),  
annexe III 

 

Partie 5 – Travaux ayant fait l’objet d’une recommandation d’interruption, pour information 

Texte Référence  

LMR pour différentes associations pesticide/produit(s) ayant été retirées 
de la procédure par étapes 

REP24/PR55, 
sous-alinéa 222 ii) a),  
annexe IV 
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Partie 6 – Autres questions, pour information 

Texte Référence  

Élargissement du champ des directives pour le suivi de la pureté et de la 
stabilité des matériaux de référence de pesticides et des solutions mères 
apparentées pendant un stockage prolongé afin de prendre en compte les 
mélanges de pesticides 

REP24/PR55, 
alinéas 230 ii-iii) 

 


